
 

         
 
 
            
               

 

Samedi 21 février 
11h St Didier               messe   

18h  St Didier    1er dimanche de 
Carême 

  

Dimanche 22 février 10h30 Etang   

Mardi 24 février 9h Etang messe   

Mercredi 25 février 9h Etang messe   

Jeudi 26 février 9h30 Etang messe   

Vendredi 27 février 9h Etang messe   

Samedi 28 février 
11h St Didier messe   

18 h St Prix 
2ème dimanche de 

Carême 

  

Dimanche 1er mars 10h30 Etang 
  

Samedi 7 mars 
11h St Didier messe 

  

18h Thil 
3ème dimanche de 

Carême 

  

Dimanche 8 mars 10h30 Etang 
  

 
                                Adresse du site et du mail de la paroisse : 
                                            contact@paroisseetang.fr  
                                      Secrétariat paroissial   03 85 82 24 01 
                               17 rue Saint Pierre 71190 Étang-sur-Arroux 
                                             Père Etienne : 06 45 27 76 27        
 
 

 
                            
                                                Dimanche 22 février 2026 
                                    1er dimanche de  Carême - Année A 
 
 
 

Chers paroissiens, 
 

En ce début de carême, laissez-moi rappeler les préceptes que l’Eglise nous demande  
pour vivre ce carême. C’est un peu juridique mais cela a au moins le mérite de la clarté.  
- Abstinence de viande à partir de 14 ans révolus. 
- Jeûne ("en se privant substantiellement de nourriture selon leur âge et leurs forces") 
 à partir de 18 ans, jusqu'à 59 ans commencés. 
La pénitence : canon 1249 : Tous les fidèles sont tenus par la loi divine de faire  
pénitence chacun à sa façon ; mais pour que tous soient unis en quelque observance  
commune de la pénitence, sont prescrits des jours de pénitence durant lesquels les fidèles 
s'adonneront d'une manière spéciale à la prière et pratiqueront des œuvres de piété et de  
charité, se renonceront à eux-mêmes en remplissant plus fidèlement les obligations  
propres et surtout en observant le jeûne et l'abstinence selon les canons suivants. 
Canon 1250 : Les jours et temps de pénitence pour l'Eglise sont chaque vendredi  
de toute l'année et le temps du Carême. 
L’abstinence : canon 1251 : L'abstinence de viande ou d'une autre nourriture selon  
les dispositions de la conférence des Evêques sera observée chaque vendredi de l'année,  
à moins qu'il ne tombe l'un des jours marqués comme une solennité ; mais l'abstinence  
et le jeûne seront observés le Mercredi des Cendres et le Vendredi de la Passion et  
de la Mort de notre Seigneur Jésus Christ. 
Canon 1252 : Sont tenus par la loi de l'abstinence, les fidèles qui ont quatorze ans révolus ; 
mais sont liés par la loi du jeûne tous les fidèles majeurs jusqu'à la soixantième année  
commencée. Les pasteurs d'âmes et parents veilleront cependant à ce que les jeunes  
dispensés de la loi du jeûne et de l'abstinence en raison de leur jeune âge soient formés 
au vrai sens de la pénitence. 
 
Je vous assure de ma prière  
 
Abbé Etienne Lhomme  

CALENDRIER DES MESSES  
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Sa       Samedi 21 février.  
       Messe à 18h à St Didier 
                                      

 
       

Dimanche 22 février  
Messe à 10h 30 à Étang  
 
Christiane DEVILLARD 
Janine PREYNAT 
Quarantaine Jean Pierre POILLOT 
Evelyne LAURIAU 
Familles de REGLOIX de BROISSIA 
 
BAPTEMES 
Diane TEZENAS du MONTCEL, le 21 février, à 11h à St Didier 
Jean-Baptiste OLIVRY, le 21 février, à 18h à St Didier 

 
 

OBSEQUES  
Marcelle DECHAUX, 91ans, le 19 février à Mesvres 
Bernard VERSET, 72 ans, le 20 février à Charbonnat 
Marie-Jeanne TROUBAT, 102 ans, le 21 février à Laizy 
   

 
    CONFESSIONS 

                Les confessions sont possibles après les messes en semaine 
                ou à partir de 10 h avant la messe du dimanche ou la messe 
              du samedi soir, à 18h, sur rendez-vous 
 

               
FORMATION THEOLOGIQUE DES ADULTES 
Mardi 24 février à 20h, à la paroisse, salle Mère Teresa 
 

 
 

 

                
 

 PRIERE DES MERES 
                  Le mardi, tous les 15 jours, à 10h à la chapelle à Étang. 
                  Pour tout renseignement, contactez Béatrice de Crémiers 
                                               au 06 63 70 19 56    
 
    
               

 
ADORATION DU SAINT SACREMENT 

         Tous les jeudis matin de 10h à 14h à la Chapelle à Étang      
 
  

 
     PETITS CHANTEURS A LA CROIX DE BOIS 
     Chaque 1er jeudi du mois, à 19h30 :  
     Heure Sainte à la chapelle du St Sacrement 

 
     

 
RETRAITE PAROISSIALE 
Une retraite paroissiale aura lieu à Notre Dame du Laus  
                         du 7 au 10 avril 2026. 
Vous pouvez vous inscrire au secrétariat de la paroisse. 
Limite des inscriptions :  20 février 2026 
 
 
QUETE IMPEREE 
Dimanche1er mars, les quêtes sont destinées aux facultés 
catholiques de Lyon 
 
 
SECOURS CATHOLIQUE 
Lundi 23 février : atelier vannerie à 13h30 
 


